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AVIS DE NOMINATION À SCOTT
C’est avec un grand plaisir que le conseil municipale de Scott

annonce la nomination de monsieur Nicolas Roy à titre de Directeur du 
service incendie de Scott. Il remplacera monsieur Frédéric Marcoux qui 
occupait le poste par intérim depuis septembre 2010. Cette nomination est
effective depuis le 20 décembre 2010. 

M. Nicolas Roy est maintenant responsable de l’ensemble des opérations du
service des incendies de la municipalité de Scott. De ce fait, M. Frédéric
Marcoux est l’assistant directeur qui épaulera M. Roy dans ses nouvelles 
fonctions.  

M. Roy compte 18 années d’expérience, il  occupe présentement un poste de
lieutenant préventionniste incendie à la base militaire de Valcartier. De plus, il
est pompier à temps partiel à Ste-Claire et à St-Isidore. Par le passé, il a
occupé le poste de coordonnateur en sécurité incendie de la MRC Nouvelle-
Beauce et de la MRC de L’Islet. 

M. Roy possède une formation de pompier professionnel, un AEC en préven-
tion incendie et un AEC en sécurité incendie. Comme vous le constatez, M.
Roy possède toutes les compétences et la formation nécessaires pour occuper
pleinement ses nouvelles fonctions. Le conseil municipal souhaite la bien-
venue à M. Roy  et lui souhaite bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 

Sur la photo on retrouve M. Clément
Marcoux, maire de Scott, et son nouveau
directeur du service incendie M. Nicolas Roy.
Vous pouvez rejoindre N.Roy par courriel 
à : dirfeu@municipalitescott.com

Scott

SECTIONLoisirsLoisirs
Relevons le DÉFI SANTÉ… 
Mangez mieux, bougez plus et prenez soin de vous! 
Le défi santé est une invitation à prendre soin de notre santé tout en ayant du plaisir. Relevez
le défi et inscrivez-vous au www.defisante530.ca. 

En vous inscrivant au Défi Santé, vous vous engagez à atteindre les objectifs 
suivants pendant 6 semaines, du 1er mars au 11 avril:  
• Manger au moins 5 portions de fruits et légumes au minimum 5 jours par semaine 
• Bouger au moins 30 minutes au minimum 5 jours par semaine
• Améliorer votre équilibre de vie en vous fixant un objectif au choix parmi les suivants: vous

aider à bien dormir, vous accorder du temps à vous et donner priorité aux priorités.

…et le défi des municipalités !
Pour parvenir à gagner le défi des municipalités, toute la population de Scott est invitée
à relever le défi santé 5/30 équilibre afin d’obtenir le plus haut taux d’inscription! 
Allez-y, inscrivez-vous! 

Plaisirs d’hiver : 18 et 19 février
ACTIVITÉS HIVERNALES 2e édition • GRATUIT pour tous!

Surveillez les différentes activités extérieures prévues pour le vendredi 18 février 
et le samedi 19 février 2011.  Programmation à venir!

Activités gratuites pour tous, mais réservez votre place le plus vite possible! 

Semaine de relâche 2011 
Surveillez les activités prévues pour la semaine de relâche. La programmation

d’activités sera transmise autour du 10 février 2011 aux enfants 
de l’école primaire l’Accueil. 

Pour toute information, contacter le service des loisirs au 418.387.2037



Siège social
106, route du Vieux-Moulin
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0
Tél. : 418 882-5678 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 882-5637

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-5804 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 387-6547

À votre service depuis 1993
• Service de comptabilité générale
• Tenue de livres
• Préparation d’états financiers
• Déclarations TPS/TVQ
• Rapports d’impôt personnel et d’entreprise
• Aide au démarrage d’entreprise
• Service de paie
• Rapport CCQ-I

Érick Béland, CMA, BAA, CSCC

1687, rang St-Étienne, Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-3308 • Téléc. : 418 387-3437
omnia@globetrotter.net

Gestion

Comptabilité

Fiscalité

Omnia
Groupe
Conseil

inc.

VOTRE CONSEIL… en brefVOTRE CONSEIL… en bref
RÉSUMÉ DES DÉLIBÉR ATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Fauchage de terrains vacants, béchage de 
terrain et jardin, nivelage de terrain, déneigement

Tél.: 418 387-3870  Rés.: 418 387-6318

Séance extraordinaire du 20 décembre 2010

1- Fermeture de l’assemblée du 6 décembre 2010.
2- Avis de motion donné par le conseiller Frédéric

Vallières qu’un règlement portant le numéro 274 et
ayant pour objet le taux de taxation pour l’année
2011 ainsi que les modalités, sera présenté à la
séance extraordinaire du 20 décembre lors de
l’adoption du budget.

3- Calendrier des séances du conseil pour l’année
2011 :
Lundi le 10 janvier Lundi le 7 février
Lundi le 7 mars Lundi le 4 avril
Lundi le 2 mai Lundi le 6 juin
Lundi le 11 juillet Lundi le 1er août
Lundi le 12 septembre Lundi le 3 octobre
( le 5 : Fête du Travail ) Lundi le 7 novembre
Lundi le 5 décembre

4- Acceptation des salaires pour les employés munici-
paux, tel que discuté lors de la préparation du budget.

5- Acceptation de la participation au REER collectif
avec part de l’employeur à un taux maximum de 
4 % avec les barèmes suivants : Employé perma-
nent temps plein, 32 1/2 hres / semaine et mini-
mum un an de service obligatoire.

6- Acceptation de la soumission pour l’assainissement
des eaux usées et prolongement des services de GPC
Excavation Inc. pour un montant de 3 129 086,89 $,
étant le plus bas soumissionnaire. Tous les docu-
ments sont conformes. 

7- Acceptation de la participation financière de la
Municipalité au montant de 10 563 $ pour la 
période du 1er avril 2011 au 31 décembre 2011
concernant le Service régional de résidence locale.

8- La Municipalité accepte le budget d’honoraires de
BPR Inc. pour un montant de 7 000. $ pour la pré-
paration du manuel d’opération concernant le pro-
jet de mise aux normes de l’eau potable selon les
exigences et critères établis par le MDDEP et le
MAMROT.

9- Acceptation du rapport budgétaire 2011 de l’Office
municipal d’Habitation et la contribution de la
Municipalité au montant de 5 425. $.

10- Modification de la classification fonctionnelle de la
route 171 Sud. Il est résolu unanimement de deman-
der à la direction de la Chaudière-Appalaches,
représentée par son directeur M. Richard
Charpentier, de réévaluer le transfert aux municipa-
lités de St-Lambert-de-Lauzon et de St-Bernard du
tronçon de la route 171, entre l’intersection de la
route 218 à St-Lambert-de-Lauzon et le rang St-
Georges à St-Bernard sous prétexte que ce tronçon
relie des centres ruraux et que la circulation lourde
provenant de St-Bernard a la possibilité d’accéder à
l’autoroute Robert-Cliche par le pont de Scott.

11- Maintien du corridor ferroviaire du chemin de fer du
Québec Central et la réalisation de projets de pistes
cyclables dans la MRC Robert-Cliche et dans la
MRC du Haut Saint-François. Il est résolu que le
conseil appuie les démarches de la MRC Robert-
Cliche auprès des autorités gouvernementales
provinciales et fédérales confirmant la nécessité de
la réalisation de la piste cyclable entre Vallée-

Jonction et Notre-Dame-des-Pins comprenant entre
autres le territoire de la MRC Robert-Cliche et
demande aux mêmes autorités de combler les
coûts excédentaires de 14 millions de dollars pour
le tronçon de 32,5 kilomètres, compte tenu du
maintien de la voie ferroviaire.

Séance extraordinaire du 20 décembre 2010

1- Acceptation du budget pour l’année 2011.
2- Acceptation et adoption du règlement numéro 274

décrétant les taux de taxes et les tarifs de compen-
sation pour l’année financière 2011 et les condi-
tions de leur perception

LA GUIGNOLÉE DE SCOTT
La Guignolée de Scott remercie tous ceux qui de près
ou de loin ont contribué au succès de la journée de
cueillette d’argent. Merci à tous les parents qui ont
donné à l’école primaire. Merci à tous les commandi-
taires qui font leur part. Merci aux employés de Solisco
pour le don de 451 $ rendu par Madame Micheline
Marcoux. Une enveloppe contenant 200 $ a été
déposée anonymement dans les boîtes à l’école.
Sincères mercis. Que l’année 2011 apporte à tous
bonheur, paix, joie, santé, amour. Au nom de tous
ceux qui profiteront de votre générosité. Merci.

Rose Côté

Bonjour
à  vous tous chers 
concitoyens, 
concitoyennes…

En mon nom personnel, au
nom des membres de mon
conseil ainsi que tous les
employés municipaux, je
veux vous souhaiter pour
l’année 2011, la santé, la 

liberté et le désir de toujours vous dépasser. 

Il faut saisir les petits bonheurs, s’habituer à les recon-
naître pour vraiment en profiter car ce que demain nous
réserve, nous l’ignorons.

La plupart d’entre nous prenons des résolutions chaque
Premier de l’An, mais ce ne sont pas des résolutions
dont nous avons besoin mais bien des “Objectifs et des
buts” et ce à longueur d’année. Nous avons tous les
outils et les moyens pour le faire. Il y a des règles à
suivre pour atteindre ses objectifs et je veux tout au
long de l’année les respecter.

En vous remerciant pour votre écoute et votre appui, je
vous formule tous mes souhaits les plus sincères.

Merci

Clément Marcoux, maire

*ABONNEMENT GRATUIT *
NOUVELLE REVUE POUR JEUNES :

Les Débrouillards
NOUVELLES PARUTIONS :

Même le silence a une fin
AUTEUR : Ingrid Bétancourt

AINSI QUE : Jean Coutu - Guy Corneau 
Francine Ruel et Ken Follet

*À SURVEILLER* L’heure du conte

INFO-Bibliothèque



Résidentiel • Commercial
Industriel

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

• Saint-Georges, Beauce
• Sainte-Marie, Beauce
• Saint-Joseph, Beauce
• Lac-Mégantic, Estrie
• Lac-Etchemin, Bellechasse
• Sainte-Foy, Québec

Michel Bolduc, a.-g. • Robert Mathieu, a.-g.
François Lehouillier, a-g.

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
info@couvoirscott.com

Émile Bilodeau & Fils inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 418 475-4429

TAILLE, ÉLAGAGE, ABATTAGE,
ESSOUCHAGE ET PLANTATION

D’ARBRES, DE POMMIERS, 
D’ARBUSTES ET DE HAIES

90, rue du Lac
Scott, Beauce 

(Québec) G0S 3G0

Renauld Vachon inc.
Tél.: 418 387-8376 • Cell.: 418 386-7457
Fax : 418 386-1969 • essouchage@hotmail.com

TÉL.: 418 387-3093

TÉLÉC.: 418 387-1272

PROPRIÉTAIRE : Bruno Drouin

26, RUE DROUIN, SCOTT (QUÉBERC) G0S 3G0
www.brunodrouin.com

Nathalie Fournier, prop.
6, 3e Rue, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Tél.: 418 387-6682

Jimmy Doyon
102, rue du Menuisier
Saint-Isidore (Québec)
418 955-6049
418 254-1472

Me Marie-Claude Lacroix
Notaire, conseillère juridique

418 651-2420
Téléc. : 418 651-4381

PLACE DE LA CITÉ, Tour Cominar
11e étage, bureau 1150
2640, boul. Laurier, Sainte-Foy
(Québec)  G1V 5C2

Clément Marcoux, prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Entrepreneur général en excavation

418 387-6270
Gaétan Turcotte

500, 1re Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5

Téléc.: 418 387-3988

DÉPANNEUR BROCHU • Scott 418 387-2102

SERVICE DE NACELLE ET DE CHIPPEUR DISPONIBLE

Vente et service :
• Scies à chaîne • Génératrice
• Tondeuse • Chasse-neige
• Tracteur à jardin

SIMON MARCOUX

526, des Érables, St-Elzéar, QC G0S 2J0
Tél.: (418) 387-2509  Fax: (418) 386-1541
j.a.marcoux@globetrotter.net
www.jamarcoux.com

ÉCOLE L’ACCUEIL
INSCRIPTION

Passe-Partout 4 ans 2011-2012
L’inscription pour Passe-Partout 4 ans (enfants nés entre
le 1er octobre 2006 et le 30 septembre 2007) aura lieu 
à l’école l’Accueil les 31 janvier, 3 et 4 février 2011 de 
9 h 00 à 11 h 30 et de 13 h 00 à 15 h 30, au secréta-
riat de l’école (local 202).

L’original du certificat de naissance (grand format) émis
par la Direction de l’État civil est obligatoire lors de 
l’inscription ainsi que la carte d’assurance-maladie.

Pour plus d’informations : 
(418) 386-5541 poste 1570.

SERVICE INCENDIE DE SCOTT

POSTE 

Pompier à temps partiel

Catégorie Sécurité publique
Organisme Municipalité de Scott
Type de poste Occasionnel, Temps partiel
Responsabilités
La municipalité de Scott est présentement à la recherche de candidats afin de combler des postes de pompiers à
temps partiel pour son service de la Sécurité incendie.

Sous l'autorité immédiate des officiers, le pompier doit répondre aux alertes incendie et autres appels d'urgence
sur l'ensemble du territoire de la municipalité. En plus des activités de prévention, il participe aux formations et
aux entraînements. Il effectue différents entretiens et autres tâches requises par ses fonctions.

Exigences
• Résider dans la municipalité de Scott; • Être en mesure de se libérer rapidement lors d'une
• Avoir une grande disponibilité; alarme générale;
• Être âgé d'au moins 18 ans; • Avoir complété un secondaire V ou l'équivalent;
• Posséder un permis de conduire valide de classe • Posséder ou avoir l'usage d'un véhicule automobile;

4A ou en voie de l’obtenir ; • Ne pas avoir d’antécédent judiciaire;
• Être en excellente condition physique; • Être disponible à suivre des formations.

Qualifications :
• Détenir ou être en voie de compléter la formation de Pompier 1 ou s'engager à suivre cette formation à la

demande de la direction;
• Posséder la formation Opérateur d'autopompe de l'école nationale des pompiers ou s'engager à suivre la forma-

tion à la demande de la direction;
• Une formation en premiers soins, un atout. 

Profil :
• Vous êtes responsable et vous aimez le travail d'équipe; • Vous êtes une personne d'action;
• Vous êtes reconnu pour votre jugement sûr; • Vous aimez apprendre.

Commentaires
Si le poste vous intéresse, prière d'envoyer votre curriculum vitae à l'adresse suivante ou au bureau municipale de Scott. 

Postes de pompier
Service des ressources humaines
Municipalité de Scott
1070, route Kennedy
Scott(Québec) G0S 3G0

Conditions salariales
Le salaire est fixé selon l’échelle salariale des pompiers de la
municipalité de Scott.

Responsable
Directeur du Service incendie de Scott
Nicolas Roy
dirfeu@municipalitescott.ca

1070, route Kennedy
Scott, (Québec)  G0S-3G0

Téléphone caserne: (418) 386-5663
Directeur incendie cell : (418) 576-4727

Télécopieur: (418) 387-1837
dirfeu@municipalitescott.com

Offre d’emploi été 2011 
Le formulaire d’application est disponible au bureau
municipal ainsi qu’au www.municipalitescott.com
dans la section loisirs et activités. Tout étudiant intéressé
à faire partie de l’équipe doit remettre son 
formulaire dûment rempli au plus tard le vendredi 
25 février 2011, 12h.   

Programme Loisirs HIVER 2011 
Il est encore possible de s’inscrire aux cours suivants :    
• Cours de Gardien averti
• Cours de Secourisme, soins d’urgence 
• Votre santé par l’activité    
Informations et inscriptions auprès du service des loisirs. 

ENLÈVEMENT DES ORDURES
Demande est faite à chaque propriétaire de bien

vouloir s'organiser pour que les bacs à ordures soient
au chemin avant 6 h 00 le matin. De préférence les
mettre la veille. Les mettre dans la bordure de votre

entrée et non sur l'emprise du chemin pour faciliter le
déneigement.

Avec le nouveau contracteur les grosses vidanges
seront ramassées à chaque cueillette et non 

2 fois/année. Toute une amélioration.

Merci de votre aimable coopération.



Service régional de prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce
700, Notre-Dame Nord, bureau B, Sainte-Marie, (Québec)  G6E 2K9
Téléphone: (418) 387-3444 • Télécopieur: (418) 387-7060
preventionincendie@nouvellebeauce.com

Encouragez-les!

Tél. : 418 387-4210

23, rue Giguère, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Licence RBQ : 8253-2953-20
Membre de l’A.P.C.H.Q.

Construction Sylvain Lecours
Entrepreneur général et spécialisé

Construction et rénovation résidentielle et commerciale

ROGER DROUIN
Entrepreneur électricien

68, rue Lemieux
Scott, Beauce (Québec)

G0S 3G0

(418) 387 3040

Jacques Charette, propriétaire
321, route Kennedy, Scott 

(Québec)  G0S 3G0

Tél. : 418 387-5451 

SAINT-ÉTIENNE
975B, route Lagueux
St-Étienne-de-Lauzon Qc  G6J 1T5
418 836-4122

BREAKEYVILLE
36, rue du Ruisseau, bureau 200
Breakeyville Qc  G0S 1E2
418 832-1950

17, rue Commerciale 
Saint-Anselme, Qc  G0R 2N0

Pierre Giguère
propriétaire

Fax: 418.885.4858 • imreflet@globetrotter.qc.ca

Pour TOUS vos besoins en

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

IMPRIMERIE
CONCEPTION
IMPRESSION

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES� �
* Trichologie * Coiffure

* Shiatsu  Capillaire

26, rue Gaudreau
Scott (Québec) G0S 3G0

www.coiffurelynesylvestre.com

LE CLUB F.A.D.O.Q.
DE SCOTT

Activités Février 2011

1er février Tournoi de Whist à 20 h 00
Salle St-Maxime
(sous-sol de l’église)

11 février Bingo à 19 h 30
Salle St-Maxime
(sous-sol de l’église)

15 février Tournoi de 500 à 13 h 30
Salle St-Maxime
(sous-sol de l’église)

19 février Soirée de danse à 20 h 00
Salle Multifonctionnelle
(École) 
Orchestre Pomerleau

Vous êtes tous et toutes invités à
venir vous divertir avec nous…

Les membres de la Direction
vous accueilleront…

Mardi le 8 février 2011 
Aidant naturel : Groupe de
raccompagnement Jonathan

(Carole Duclos)

Valentine (avoir du rouge sur soi)

COMPTOIR LIBRE

CERCLE DE FERMIÈRES DE SCOTT

Sainte-Marie, le 10 janvier 2011

OBJET : Le monoxyde de carbone

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz inodore et invisible qui cause plusieurs intoxications à chaque année
au Québec, dont une quinzaine sont mortelles. Voici des exemples d’appareils qui peuvent dégager du CO :

• Tout système de chauffage à combustible (poêle à bois, fournaise à l’huile, foyer, etc.);
• Véhicules motorisés (voiture, moto, VTT, etc.) et outils à moteur (génératrice, tondeuse, etc.);
• Barbecue, réchaud de camping, etc.

Il est important de savoir reconnaître les symptômes ressentis lors d’une intoxication afin de pouvoir évacuer la
résidence rapidement et d’alerter les services d’urgence. Voici les principaux :

• Mal de tête, nausées et fatigue;
• Étourdissements, somnolence et baisse de réflexes et du jugement;
• À grande exposition : faiblesse, perte de conscience, coma et décès.

Afin de prévenir une éventuelle intoxication, il est important de respecter les consignes suivantes :

• Utilisez les appareils produisant du CO dans des endroits bien ventilés;
• Faites entretenir vos systèmes de chauffage au combustible par un professionnel au moins une fois par

année;
• Ne pas utiliser de matériel de plein air (réchaud ou lampe au propane) ou de barbecue à l’intérieur;
• Ne pas laisser le moteur de la voiture en marche à l’intérieur du garage, même la porte ouverte.

N’oubliez pas d’installer un avertisseur de CO sur chaque étage de la maison si vous avez un appareil qui en pro-
duit, car c’est le seul appareil capable de vous alerter de sa présence. Rappelez-vous que l’avertisseur de
monoxyde de carbone ne remplace pas l’avertisseur de fumée et vice-versa.

Si vous avez des questions supplémentaires concernant le monoxyde de carbone, n’hésitez pas à communiquer
avec votre Service de sécurité incendie municipal ou avec le Service régional de prévention incendie.

Antoine Sévigny
Technicien en prévention incendie
MRC de La Nouvelle-Beauce


